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Direction départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités
et de la protection des populations

Services vétérinaires
Santé et protection animales

Arrêté
attribuant l’habilitation sanitaire 

à Madame FAUCROT Éloïse, docteur vétérinaire

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, R.203-1
à R.203-16 et R.242-33 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

VU la demande présentée par Madame FAUCROT Éloïse, né le 26/03/1996, à SAINT-CYR-L’ÉCOLE,
docteur vétérinaire ;

CONSIDÉRANT que Madame FAUCROT Éloïse remplit les conditions permettant l’attribution de
l’habilitation sanitaire ;

SUR proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Mayenne ;

ARRÊTE :

ARTICLE   1er   :

L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est
attribuée pour une durée de cinq ans à Madame FAUCROT Éloïse, docteur vétérinaire (n° Ordre
31987).

ARTICLE   2   :

Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire
sanitaire de justifier, à l’issue de chaque période de cinq ans, du respect de ses obligations de
formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la pêche maritime.

…/…

60, rue Mac Donald – B.P 93007
53063 Laval cedex 9
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ARTICLE   3   :

Madame FAUCROT Éloïse s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et
le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de
lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en
application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE   4   :

Madame FAUCROT Éloïse pourra être appelée par le préfet des différents départements dans
lesquels elle exerce pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de
détention ou des établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle
sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du
code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE   5   :

Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du
code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE   6   :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. Le tribunal administratif peut
être saisi par l’application ITélérecours citoyensJ accessible à partir du site internet
www.telerecours.fr

ARTICLE     7   :

Le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations est chargé de l’exécution du présent arrêté dont notification sera faite à l’intéressée
et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.

Laval, le 03 janvier 2022

Pour le préfet, et par délégation,

Le chef du service santé et protection animales,
inspecteur de santé publique vétérinaire

DMV Anne-Laure LEFEBVRE

60, rue Mac Donald – B.P 93007
53063 Laval cedex 9
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Direction départementale
des Finances publiques de la Mayenne
24 allée de Cambrai
53014 Laval Cedex

Fermetures exceptionnelles des services

 de la Direction départementale des Finances publiques de la Mayenne 

 Année 2022

Le directeur départemental des Finances publiques de la Mayenne,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services
extérieurs de l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir
des  préfets,  à  l’organisation et à  l’action des  services  de l’Etat,  dans les  régions et  les
départements ;

Vu  le  décret  n°2008-310  du  3  avril  2008  relatif  à  la  direction  générale  des  finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs
des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  30  janvier  2019  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des
finances publiques de la Mayenne ;

Arrête : 

Article 1er .  – Les services de la Direction départementale des Finances publiques de la
Mayenne seront exceptionnellement fermés les 27 mai, 15 juillet et 31 octobre 2022.

Article  2 .  –  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture de la Mayenne.

À Laval, le  04/01/2022

Par délégation du Préfet,

Le Directeur départemental des Finances
publiques de la Mayenne

Signé

Alain CUIEC
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Direction départementale
des Finances publiques de la Mayenne
24 allée de Cambrai
53014 Laval Cedex

Délégations spéciales de signature 
au pôle Gestion publique

L’administrateur général des Finances publiques, directeur départemental des Finances publiques de la
Mayenne,

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
Finances publiques ;

Vu  l’arrêté  du  11  décembre  2009  portant  création  de  la  direction  départementale  des  Finances
publiques de la Mayenne,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique

Vu le décret du 11 septembre 2017 portant nomination de M. Alain Cuiec, administrateur général des
finances publiques en qualité de directeur départemental des Finances publiques de la Mayenne,

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 21 septembre 2017 fixant au
1er janvier 2018, la date d’installation de M. Alain Cuiec dans les fonctions de directeur départemental
des Finances publiques de la Mayenne,

Arrête 

Article  1er  :  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  pièces  ou  documents  relatifs  aux
attributions du pôle, de leur division ou service, avec faculté pour chacun d'eux d'agir séparément et
sur sa seule signature, l'énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à  :

-  Mme Catherine Audet, inspectrice divisionnaire de classe normale, chargée de mission, à l’effet de
signer les correspondances et les actes concernant le pôle gestion publique et de n’en faire usage
qu’en cas d’empêchement de la part du chef de pôle, à laquelle sont rattachées les correspondances
et actes sans que le non-empêchement soit opposable aux tiers.

I- Secteur Public local

1- Service CEPL

- Mme Nathalie Blain, inspectrice des Finances publiques, responsable du service « CEPL » ,   Mme  Nelly
Lecourt  ,  Mme  Christine  Lucas  et  Mme Géraldine  Marissiaux,  contrôleuses  principales  des  Finances
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publiques, à effet de signer les documents suivants :

 les bordereaux d’envoi, accusés de réception et documents courants du service.

2- Dématérialisation - Moyens modernes de paiement

- M.  Fabrice  Ecoublet,  inspecteur  des  Finances  publiques,  chargé  de  mission  dématérialisation  et
correspondant « moyens modernes de paiement » à effet de signer les documents suivants :

  les bordereaux d’envoi, accusés de réception et documents courants relatifs à leurs missions.

3 – Taxe intérieure de consommation

- Mme Laurence Doreau, inspectrice des Finances publiques,  M Cyrille Ponsot, contrôleur principal des
finances publiques,  à effet de signer les documents suivants :

  les bordereaux d’envoi, accusés de réception et documents courants relatifs à leurs missions.

4 - Fiscalité directe locale

-  M. Loïs Poisson, inspecteur des Finances publiques, chargé de mission Fiscalité Directe Locale et  
Mme Magali Daguier, contrôleuse principale des Finances publiques, à effet de signer les documents
suivants :

  les bordereaux d’envoi,  accusés de réception et documents courants relatifs au service Fiscalité
directe locale.

II- Secteur Etat

1- Comptabilité 

- Mme Sandrine  Leray,  inspectrice  des  Finances  publiques,  cheffe  du  service  « Comptabilité»,  Mmes

Orlane  Chevallier,  Véronique  Haie  et  Marianne  Monnier,  contrôleuses  principales  des  Finances
publiques et Mme  Annie Perrot, contrôleuse des Finances publiques, à effet de signer les documents
suivants :

  les bordereaux d’envoi, accusés de réception et documents courants du service ;
  les documents relatifs aux opérations avec la Banque de France ;
  les demandes de renseignements relatives aux versements sans référence ;
  les courriers relatifs au CCP AD.

2- Recettes non fiscales

- M. Luc Mobèche, inspecteur des Finances publiques, chef du service «Recettes non fiscales» à effet
de signer les documents suivants :

  les récépissés de notification de saisie-attribution ;
  les demandes d’émission de titres de perception exécutoires ;
  les demandes de renseignements ;
  les bordereaux sommaires et des prises en charge et des recouvrements, application REP ;
 l’ octroi de délai de paiement ;
  les documents courants du service ;
  les déclarations de recettes ;
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  les remises de majoration.

3- Service Local du Domaine

- Mme    Géraldine Ozan,  inspectrice divisionnaire,  responsable du service local  du Domaine et Mme

Ghislaine Foucher, contrôleuse principale des Finances publiques reçoivent le pouvoir de signer les
bordereaux d’envoi, accusés de réception et demandes de renseignements relatifs au service local du
Domaine.

4- Dépôts et services financiers

- Mme  Sandrine  Leray,  inspectrice  des  Finances  publiques,  cheffe  du  service  « Dépôts  et  Services
Financiers » et Mmes  Corine Calvez-Douessin et Annie Louise, contrôleuses des Finances publiques, à
effet de signer les documents suivants :

  les bordereaux d’envoi, accusés de réception et documents courants du service ;
   les récépissés de consignations et les ordres de paiement de déconsignation ;
  tous les documents relatifs à des opérations avec la Banque de France ;
  les endos des chèques portés au crédit des comptes de dépôt ;
  les déclarations de recettes et de dépôts de tous fonds et valeurs ;
  les récépissés de notification de saisie-attribution pour les comptes gérés par le service ;
  les attestations fiscales.

5- Affaires Économiques

- M. Luc Mobèche, inspecteur des Finances publiques chargé de mission « Affaires Économiques » à
effet de signer les documents suivants :

  les bordereaux d’envoi, accusés de réception et documents courants du service,
  les bordereaux d’envoi, accusés de réception et documents courants relatifs à la mission expertise

financière.

Article 2 : délégation spéciale de signature est donnée en matière de déclarations de créances dans
les procédures collectives d’apurement de passif à :

– Mme Céline Delaunay,  administratrice des  finances publiques adjointe (AFIPA),  directrice du pôle
Gestion publique ;
– M. Luc Mobèche, inspecteur des Finances publiques, chef du service «Recettes non fiscales»

Article 3 :  délégation spéciale de signature est  donnée en matière de  signature des comptes de
gestion des collectivités locales et établissements de santé à :

– Mme Céline Delaunay,  administratrice des  finances publiques adjointe (AFIPA),  directrice du pôle
Gestion publique ;
– Mme Nathalie Blain, inspectrice des Finances publiques, responsable du service CEPL.
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Article 4 : la présente décision annule et remplace celle du 1er septembre 2021 et prend effet le 1er
janvier 2022. Elle sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Mayenne.

                        Le  6 janvier 2022

Le Directeur départemental
des Finances publiques

                                 Signé

Alain Cuiec

Direction départementale des finances publiques 53 - 53-2022-01-06-00001 - POLE GESTION PUBLIQUE - Délégation de signature du

pôle Gestion publique au 01/01/2022 17



secrétariat de l'Etat Major préfecture de la zone

de défense et sécurité Ouest

53-2021-12-24-00005

Décision Subdélégation signature Chorus 

secrétariat de l'Etat Major préfecture de la zone de défense et sécurité Ouest - 53-2021-12-24-00005 - Décision Subdélégation

signature Chorus 18



SGAMI Ouest
DAGF/BZEDR

La cheffe du Bureau Zonal de l’Exécution des Dépenses 
et des Recettes du SGAMI OUEST

DECISION

      portant subdélégation de signature aux agents du Bureau Zonal de l’Exécution des Dépenses et des Recettes
pour la validation électronique dans le progiciel comptable intégré CHORUS 

Service exécutant MI5PLTF035

Vu l’arrêté du 6 mars 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du ministère
de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  14-96  du  22  juillet  2014  portant  organisation  du  secrétariat  général  pour
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 21-47 du 9 décembre 2021 donnant délégation de signature à Madame Cécile
GUYADER, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense ouest .

Vu les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel, 

Sur  proposition de la  préfète déléguée  pour la  défense et  la sécurité  auprès du préfet  de zone et  de
sécurité,

DECIDE :

Article 1er  - Délégation de signature est donnée pour les programmes du ministère de l’intérieur,

- 152 « gendarmerie nationale », titres 2, 3 et 5,
- 161 « intervention des services opérationnels », titres 3 et 5,
- 176 « police nationale », titres 2, 3 et 5,
- 216 « conduite et pilotage des politiques de l’intérieur », titres 2, 3, 5 et 6,
- 303 « immigration et asile », titres 3 et 5,
- 362 « écologie »,
- 363 « compétitivité », 
- 723 « opérations immobilières nationales et des administrations centrales », titres 3 et 5,

aux agents  du Bureau Zonal de l’Exécution des Dépenses et des Recettes du SGAMI OUEST dans les
conditions définies ci-après pour les actes suivants :
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§ 1- pour la validation électronique dans le progiciel comptable intégré CHORUS de la certification de
service fait à :
 
1. AUFRAY Samuel
2. AVELINE Cyril
3. BAJEUX Manon
4. BALLUAIS Olivier
5. BAUDIER (LEGROS) Line
6. BENETEAU Olivier
7. BENTAYEB Ghislaine
8. BERNARDIN Delphine
9. BERTHOMMIERE Christine
10. BESNARD Rozenn
11. BIDAL Gérald
12. BIDAULT Stéphanie
13. BOISSY Bénédicte
14. BOUCHERON Rémi
15. BOUEXEL Nathalie
16. BOUVIER Laëtitia
17. BRIZARD Igor
18. CADEC Ronan
19. CADOT Anne-Lise
20. CAIGNET Guillaume
21. CALVEZ Corinne
22. CARO Didier
23. CATY Nina
24. CHARLOU Sophie
25. CHERRIER Isabelle
26. CHEVALIER-RIOU Virginie
27. CHEVALLIER Jean-Michel
28. COISY Edwige
29. CONTRAIRE Sarah
30. CRESPIN (LEFORT) Laurence
31. DAGANAUD Olivier
32. DANIELOU Carole
33. DEMBSKI Richard
34. DISSERBO Mélinda
35. DO-NASCIMENTO Fabienne
36. DUCROS Yannick
37. DUPUY  Véronique
38. EIGELDINGER (PELLIEUX) Aurélie
39. EVEN Franck
40. FAURE Amandine
41. FOURNIER Christelle
42. FUMAT David
43. GAC Valérie
44. GAIGNON Alan
45. GARANDEL Karelle
46. GAUTIER Pascal
47. GERARD Benjamin
48. GHIGO Julie
49. GIRAULT Cécile
50. GIRAULT Sébastien
51. GRILLI Mélanie

52. GUENEUGUES Marie-Anne
53. GUESNET Leila
54. GUERIN Jean-Michel
55. GUILLOU Olivier
56. HERY Jeannine
57. HOCHET Isabelle
58. JANVIER Christophe
59. KERAMBRUN Laure
60. KEROUASSE Philippe
61. LAPOUSSINIERE Agathe
62. LE BRETON Alain
63. LE GALL Marie-Laure
64. LE NY Christophe
65. LE ROUX Marie-Annick
66. LECLERCQ Christelle
67. LEMONNIER Corentin
68. LERAY Annick
69. LERMENIER Lionel
70. LODS Fauzia
71. LUNVEN Elodie
72. MARCHAND Elitza
73. MARSAULT Hélèna
74. MAY Emmanuel
75. MENARD Marie
76. NAULIN Catherine
77. NJEM Noëmie
78. PAIS Régine
79. PERNY Sylvie
80. PIETTE Laurence
81. PRODHOMME Christine
82. REPESSE Claire
83. ROBERT Karine
84. ROPERT Laëtitia
85. ROUAUD Elodie
86. ROUX Philippe
87. SADOT Céline
88. SALAUN Emmanuelle
89. SALLES (GATECLOUD) Vanessa
90. SALM Sylvie
91. SAVATTE (PECH) Sabrina
92. SEREDINE Laura
93. SOUFFOY Colette
94. TIZON  Stéphanie
95. TOUCHARD Véronique
96. TREHEL Sophie
97. TRIGALLEZ Ophélie
98. TRILLARD Odile
99. VERGEROLLE Lynda
100. VOLLE Brigitte 
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§ 2-  pour  la  validation  électronique  dans  le  progiciel  comptable  intégré  CHORUS des  engagements
juridiques et des demandes de paiement à :

1. AVELINE Cyril
2. BAUDIER (LEGROS) Line
3. BENETEAU Olivier
4. BENTAYEB Ghislaine
5. BERNARDIN Delphine
6. BIDAULT Stéphanie
7. BOUCHERON Rémi
8. BRIZARD Igor
9. CADOT Anne-Lise
10. CARO Didier
11. CHARLOU Sophie
12. CHERRIER Isabelle
13. CHEVALLIER Jean-Michel
14. COISY Edwige
15. CONTRAIRE Sarah
16. CRESPIN (LEFORT) Laurence
17. DANIELOU Carole
18. DISSERBO Mélinda
19. DO-NASCIMENTO Fabienne
20. DUCROS Yannick
21. EIGELDINGER (PELLIEUX) Aurélie
22. FUMAT David
23. GAC Valérie
24. GAIGNON Alan
25. GARANDEL Karelle
26. GAUTIER Pascal
27. GERARD Benjamin
28. GIRAULT Sébastien

29. GRILLI Mélanie
30. GUENEUGUES Marie-Anne
31. GUESNET Leila
32. GUERIN Jean-Michel
33. HERY Jeannine
34. HOCHET Isabelle
35. KEROUASSE Philippe
36. LE NY Christophe
37. LERAY Annick
38. LERMENIER Lionel
39. LODS Fauzia
40. MARSAULT Hélèna
41. MAY Emmanuel
42. MENARD Marie
43. NJEM Noëmie
44. PAIS Régine
45. PERNY Sylvie
46. REPESSE Claire
47. ROBERT Karine
48. ROUAUD Elodie
49. SALAUN Emmanuelle
50. SALLES (GATECLOUD) Vanessa
51. SALM Sylvie
52. SOUFFOY Colette
53. TOUCHARD Véronique
54. TREHEL Sophie
55. TRIGALLEZ  Ophélie
56. VERGEROLLE Lynda

§ 3- pour la validation électronique dans le progiciel comptable CHORUS des titres de perception à :

1 . CARO Didier
2 . CHARLOU Sophie
3 . GUENEUGUES Marie-Anne
4 . LERMENIER Lionel
5 . NJEM Noêmie

Article 2 -  La décision établie le 25 octobre 2021 est abrogée.

Article 3 -  Cette décision sera portée à la connaissance du directeur régional des finances publiques de la
région Bretagne et du directeur départemental des finances publiques d’Ille et Vilaine.

Article 4 -  Madame la Préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès de la zone de défense et de
sécurité Ouest est chargée de l’exécution et de la publication de la présente décision au recueil des actes
administratifs dans les mêmes conditions que l’arrêté préfectoral n° 21-47 du 9 décembre 2021.

Fait à Rennes, le 24 décembre 2021

La cheffe du Centre de Services Partagés CHORUS
du SGAMI OUEST 

Antoinette GAN
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